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Chapitre1 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

 

Caractère de la zone N 

La zone N est une zone à protéger en raison, d’une part de l’existence de risques ou de nuisances, d’autre 

part, de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique ou écologique. 

Il est distingué : 

▪ un secteur Na, lié à la pratique du ski alpin   

▪ un secteur Nab, lié à la pratique du ski alpin et des services  

▪ un secteur Nc, lié au camping 

▪ un secteur Ne où sont autorisés les installations et les équipements liés et nécessaires à la pro-

duction d’énergie électrique (centrale hydroélectrique…) 

▪ un secteur Nl lié aux activités de loisirs. 

 

Une trame est protée au plan de zonage indiquant la présence dans la zone de la servitude liée au plan de 

prévention des risques PPR (Avalanches, mouvements de terrains). 

 

Section I – Nature de l’occupation ou de l’utilisation du sol 

 

ARTICLE N 1 – LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

1 – Rappels 

- l’édification des clôtures est soumise à déclaration, 

- les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R.442-1 et suivants 

du Code de l’Urbanisme. 

- les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés figurant 

au document graphique. 

 

Sont interdites, 

en zone N toutes constructions nouvelles, sauf celles liées aux équipements d’intérêt collectif ou services 

publics, notamment, 

- les constructions, à destination de : 

▪ habitation, sauf celles liées et nécessaires aux activités liées au camping dans les zones 

Nc 



▪ hébergement hôtelier 

▪ bureaux, sauf en secteur Nab 

▪ commerces, sauf en secteur Nab 

▪ artisanat 

▪ industrie, sauf celles liées à la production d’énergie électrique dans les zones Ne 

▪ exploitation agricole ou forestière 

▪ fonction d’entrepôt 

▪ équipement collectif 

- les ouvrages et travaux soumis à déclaration,  

- les démolitions,  

- les lotissements,  

- les installations classées,  

- les carrières,  

- les terrains de camping, sauf en secteur Nc 

- le stationnement des caravanes, sauf en secteur Nc 

- les installations et travaux divers dont les affouillements et exhaussements du sol, sauf en secteur 

Ne  

- les clôtures, 

- les plantations, défrichements, coupes et abattages d'arbres. 

 

 

EXTRAIT DE L’ARTICLE 2 MODIFIE : 

 

ARTICLE N 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A  

                         DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 – Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après : 

Dans l’ensemble de la zone : 

- si le niveau des équipements le permet : 

• la restauration et l’extension mesurée des constructions existantes, et le changement de leur 

destination. 

En outre,  

dans le secteur Na et Nab, sont admis : 

▪ les équipements, les aménagements, commerces et services destinés à la pratique du ski alpin  

 

dans le secteur Nc, sont admis : 

▪ les équipements et aménagements liés et nécessaire au camping 

 

dans le secteur Ne, sont admis : 

▪ les équipements et aménagements liés et nécessaire à la production d’énergie électrique (cen-

trale hydroélectrique…) 

 

dans le secteur Nl, sont admis : 

▪ les équipements et aménagements liés et nécessaire aux activités de loisir 

 



L’édification d’une clôture peut n’être accordée que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales 

si les clôtures, par leur situation ou leurs caractéristiques (dimensions, matériaux), sont de nature à porter 

atteinte à la sécurité publique. 

 

 

 

EXTRAIT DE L’ARTICLE 3 MODIFIE : 

 

 

Section II – Conditions de l’occupation du sol 

 

ARTICLE N3 – LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PU-

BLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de des-

serte : défense contre l’incendie, protection civile, collecte des ordures ménagères, etc. 

 

Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 

 

En secteur Ne, les équipements liés et nécessaires à la production d’énergie électrique ne sont pas 

soumis aux dispositions précédentes. 

 

 

 EXTRAIT DE L’ARTICLE 6 MODIFIE : 

 

ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les marges de reculement sont indiquées sur le document graphique pour certaines voies et emprises pu-

bliques. 

 

Pour les autres voies et emprise publiques, aucune marge n’est fixée. 

 

Une implantation différente peut toutefois être acceptée ou imposée si elle est justifiée par des considéra-

tions techniques, esthétiques, de sécurité, notamment à l’angle de deux voies, pour l’extension, la restaura-

tion et l’aménagement des constructions existantes au jour de la publication du présent plan d’occupation 

des sols ainsi que pour les constructions et travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de l’article R.442-2 du 

Code de l’Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations techniques. 

En secteur Ne, les équipements liés et nécessaires à la production d’énergie électrique ne sont pas 

soumis aux dispositions précédentes. 

 

 



 EXTRAIT DE L’ARTICLE 7 MODIFIE : 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SE-

PARATIVES 

 

Les constructions sont implantées soit sur la limite séparative, soit à une distance minimale de 3 mètres. 

 

En outre, tout point des constructions est éloigné du point le plus proche de la limite séparative d’une 

distance horizontale (L) au moins égale à la différence d’altitude (H) entre ces deux points diminuée de 3 

mètres (L=H-3). 

 

Une implantation différente de celle résultant de l’application des alinéas précédents peut être acceptée 

pour l’extension, la restauration et l’aménagement des constructions existantes au jour de la publication du 

présent P.L.U et dans les secteurs Ne. 

 

 

 EXTRAIT DE L’ARTICLE 10 MODIFIE : 

 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur de tout point des constructions, mesurée à partir du sol naturel ne peut être supérieure à la 

distance horizontale de ce point au point le plus proche de l'alignement opposé. 

 

La hauteur d’une construction ne peut excéder 2 niveaux superposés. Le niveau ou la partie de niveau dont 

tous les points du plancher bas sont situés à moins de 1 m en dessous de la cote de l’égout de la toiture n’est 

pas pris en compte. 

 

Des hauteurs supérieures peuvent toutefois être acceptées si elles sont justifiées par des considérations 

techniques. 

 

Nonobstant les dispositions des paragraphes ci-dessus, dans les couloirs des passages de lignes électriques, 

la hauteur hors tout des constructions ne peut excéder 8 m. 

 

En secteur Ne, les équipements liés et nécessaires à la production d’énergie électrique ne sont pas 

soumis aux dispositions précédentes. Cependant, la hauteur de ces constructions devra être minimi-

sée pour une meilleure intégration paysagère, dans la limite des restrictions techniques. 




